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APRÈS L'ARTICLE 37

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La facturation de cette prestation est confiée à une société privée d’hôtellerie. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Les établissement publics peinant à mettre en œuvre la facturation, il convient d'en confier la 
gestion à une société privée.


